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ARTICLE 2

RAPPORT ANNEXÉ

Compléter l’alinéa 28 par la phrase suivante :

« En particulier, un élargissement de la garde nationale au delà des forces de sécurité et des armées 
sera étudié afin d’inclure d’autres participants institutionnels, comme la protection civile ou la 
société nationale de sauvetage en mer (SNSM), et ainsi valoriser des parcours d’engagement 
riches ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à promouvoir la garde nationale comme vecteur d’engagement et valoriser 
des institutions participantes au delà des seules forces de sécurité intérieure et des Armées. Un tel 
élargissement permettrait de renforcer ces débouchés.


